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lui d'une autre manière, sous son nom d'office, comprendront- ses successeurs en office sei ou dé.
ou son ou ses députés légaux.

Vingt -quatriè<~memint. Les mots par lesquels toute, association sou-nombre de per-
sonnes seront constitués en une corporation ou corps politique et incorporé, seront
interprêtés de manière à donner à telle. cqrporation le. droit: de poursuivre et d'être
poursuivie, de s'obliger et d'obliger les autres en son nom collectif; d'avoir un sceau
commun, de le modifier ou changer à volonté,- d'avoir succession perpétuelle, et: de
pouvoir, acquérir et posséder des meubles ou biens mobiliers :pour les fins de; la corpo-
ration, et les aliéner à volonté; et aussi comme ayant Peffet.d'autoriser la majorité des
membres de la corporation à obliger les autres par leurs actes ;-et aussicomme exemp-
tant les membres de la corporation individuellement -de toute respoensabilité person-
nelle pour les dettes, obligations ou actes d'icelle, ý pourvu qu'ils ne contreviennent pas
aux dispositions de l'acte d'incorporation ; mais il ne sera loisible à aucune corporation Quantau de

de faire le commerce de banque, à moins que tel pouvoirne lui soit expressément conféré b .

par l'acte constituant ladite corporation.n

Vint-cinquiêrnement. -Aucune di&sposition, ou prescription -contenue dans ,tout ate Les, doits dc,
comme susit, n'affectera oune sera. interpêtédemanière- affecter encaucune manière cor
ou façon quelconque, les droits de Sa Majesté, Ses Héritiers ou Successeurs; à moins qu'il vés.
ne soit expressément déclaré dans tel acte qu'elle obligera Sa Majesté ; ni les droits EtSux d'a-
d'aucune personne, ou d'aucun corps politique ou incorporé ou collégial, excepté tfs pu-des.
seulement ceux mentionnés dans le dit acte, à moins que tel acte ne soit un acte
public général. . . . -

Vingt-st&cieànernent. Tout tel actc com me -susdit -sera 'censé réserver àla ýlég-islature le povdoa-
droit de l'abrogr oi l'amender, et de révoquer, restreindre. ou- modifier tout -pouvoir, menderrFacte.~
privilége ou avantage dont aucune, personne ou partie.,pourra. être- investie; ou àý quiil,pourra, tre accordé en -vertu du dtac qe fs qe la lésre

que le bien public requiert .telle abrogation, -aoeendement,, révoctionr,;restriction o
mnodification; et à moins qu'il ne soit autrieme9ntpr-escrit danstout .acte.déejà passé. ou, Etsi'et ùn

quiès ouraccrde. ldf oron

qisera passé ci-aprè por core.une. charte, à, aucune. banque, la législature at eais
pora, à sa discrétion, en aucun tep ciapè,. établir teýlles.dispositions et ipsr aqe

pou s .imp seron coser-

telles, restrictions qui lui- paratrontconvenablesconcernant lemontant et la descriptionr
des billets- dont telle banque. pourra faire l'émnission., ,

puli général.ie
Vigt-sipzièmement. S'iout e 'uu acte comme susdite-acnsésrest àua égacte lceA pouic.a

telle dléclaration sera inteiprétée oroe prescriantr eie tous jugesdie d pai e
autres,- seront tenus, de pren pediiairemet connssancedua editacte, ,sans quil itpouraêeme 1 aidé; et tout ddete, qui ne serapas de : , sa énature -ou ate veru dèe
dueposien expresse, un acte p b ra censé ten racte Privé,t. ilo'
judiciairement onaissance que uandil serapéciaement plaid et t exedéjàpaieso Ei'esun
des ea pssé ci- pr s acr de r u n rteu à a u ebn qe, a pre u e impai des

tels actes et dei leui .pcontenur et touveare dit m onant la de la'pti
Reineilets cent l'e b té par lui, Moins uele 'coétrm

Vingt-septièmement. L ulee ded quuacte comme susdit es unrmer pbice prsbe.

telle éclartion sra inerprét comi e reiatqetu jue- uges dqer pai letp"ue

du ditate, dans le but duelpisirimésf simpre la Ree o tefdim s

et tout acte comme susdit,.et.toutesdispositonsouprescr'iptions. d'.eluifseront censés Tous les actes :
être


